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➤ 12 janvier 2010 : la terre tremble pendant 60 secondes en Haïti.

➤  60 secondes qui ont détruit les bâtiments, les rues, et privé les habitants 
de leur terre et, pour beaucoup de leurs moyens d’existence.

 
➤  60 secondes qui ont fait 230.000 morts, plus de 300.000 blessés, plus 

d’un million de sans-abri.

➤  60 secondes qui ont détruit les infrastructures d’un pays déjà pourtant  
parmi les plus pauvres du monde.

➤ Frappé de stupeur, le monde entier a retenu son souffle.

➤  La détresse du peuple haïtien a déclenché une vague de solidarité 
 immédiate dans le monde entier. 

➤  Un an après la catastrophe, les plaies béantes et les séquelles sont 
 toujours visibles et palpables. 

➤  Compte tenu de l’ampleur du sinistre, la reconstruction constitue  
un gigantesque défi pour un pays qui, bien avant la catastrophe, était 
confronté à des problèmes majeurs

➤  La reconstruction est dès lors une affaire d’engagement de longue  
durée. 

➤  Dès les premiers jours, les structures internationales d’intervention 
d’urgence de l’Ordre de Malte (Malteser International)  ont été 
présentes sur le terrain pour secourir, aider et soigner les victimes et 
contribuer à mettre rapidement en œuvre les soutiens de première 
nécessité.

Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50



Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50 Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50

5

19 janvier
L’Ordre de Malte, en coopération avec 

d’autres associations et partenaires distribue 

des biens de première nécessité à des 

familles en situation d’urgence dans six 

endroits différents.

« Beaucoup de personnes nous demandent 

ce qui a été le plus dur à vivre pour nous ; je 

préfère ne pas en parler. Serions nous prêts à 

y retourner ? Sincèrement nous répondrions 

tous par l’affirmative mais nous n’avons pas 

vraiment envie d’en parler.

Nous sommes assez fiers d’avoir pu apporter 

une contribution, si modeste soit-elle, et dont 

nous espérons qu’elle aura été utile. » 

 (Dr Klaus Runggaldier, équipe d´évaluation)

➤ ➤ 29 janvier
Redonner espoir et vie

A Léogâne, épicentre du séisme, l’Ordre de Malte 

met en place une station sanitaire. Au milieu des 

ruines, la naissance de deux bébés constitue 

une lueur d’espérance toute particulière. « À 

18 heures, l’équipe médicale de Léogâne nous 

a annoncé la réjouissante nouvelle de la nais-

sance de deux bébés. Inutile de dire à quel point 

cette nouvelle a été une véritable joie  pour tous.

(Geoffrey Gamble, Vice-président de l’Organisa-

tion de Secours d’Urgence de l’Ordre de Malte) 

« Je suis reconnaissante d’avoir pu apporter mon 

aide à la population de ma ville natale, même si 

j’ai été touchée en voyant toute la souffrance des 

gens et les destructions de la ville. J’ai assisté à des 

naissances réalisées dans des conditions extrême-

ment difficiles. Jamais je n’oublierai le moment où 

j’ai enfin déposé le nouveau-né dans les bras de 

sa maman et découvert à quel point ils avaient 

l’air apaisés. » (Sulottea Valcin Amilcar, de l’équipe 

cubaine de l’Ordre de Malte ; née à Léogâne elle 

vit aujourd’hui aux Etats-Unis.)
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Un bref retour sur un an d’intervention 
et quelques témoignages

12 janvier
À 16h53 heure locale, un tremblement de 

terre de force 7 sur l’échelle de Richter 

secoue Haïti. 

Le bilan immédiat est effroyable : plus de 

230.000 morts, environ 300.000 blessés et un 

million de sans-abri.

« Je me souviens de ce jour comme si j’y 

étais. Je devais traverser la ville de Léogâne 

en voiture …

C’est là que j’ai vraiment pris conscience de 

ce qui s’était passé, et c’était effroyable : il 

n’y avait plus rien. La ville était presque tota-

lement rasée ; on aurait dit qu’elle avait été 

bombardée. » 

(Dr Branko Dubajic, Malteser International)

14 janvier
L’Ordre de Malte envoie sa première équipe 

médicalisée dans la zone de la catastrophe.

Depuis de nombreuses années, l’Ordre de 

Malte soutient l’Hôpital du Sacré-Coeur, à 

Milot, dans le nord du pays.

Les blessés pris en charge sont transportés 

par hélicoptère vers cet hôpital.

17 janvier
À l’Hôpital François de Sales de Port-au-

Prince, les médecins de l’équipe de l’Ordre 

de Malte commencent à prodiguer des soins 

médicaux aux blessés.

« Ma première perception a été celle 

d’un mélange de chaos, de destruction 

et de souffrance. Mais ce qui m’a le plus 

impressionné, c’est le comportement plein 

de dignité de la population haïtienne et leurs 

manifestations de reconnaissance. »

(François Blin, équipe d´évaluation)

➤ ➤

➤



Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50 Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50

76

Un bref retour sur un an d’intervention 
et quelques témoignages

Avril
Soutien psychologique

Au-delà des soins sanitaires et médicaux 

indispensables, l’Ordre de Malte apporte aux 

populations très choquées par le séisme une 

aide psychologique.

Juillet
Il y a six mois que le séisme a frappé Haïti.

L’Ordre de Malte évalue à plus de 20 000 les 

patients auxquels il a apporté des soins directs ; 

une aide qui se poursuit sans relâche et s’intensifie.

 « Nous avons malgré la situation dramatique la 

joie d’assister parfois à des petits miracles.

Ainsi en est il de cette petite fille de 9 ans qui ne 

pouvait plus marcher à cause d’une hanche 

blessée. Elle est opérée par nos équipes médi-

cales et, presque du jour au lendemain finie 

l’immobilité totale ; on la voit courir partout, bras 

tendus pour s’aider à retrouver son équilibre, 

comme un oisillon tombé du nid qui essaie de 

voler. »    

(Marina Moll,  de l’équipe italienne)

4 février
À Léogâne, livraison d’un conteneur compre-

nant une station mobile de secours, grâce à 

un généreux partenariat avec l’entreprise 

EADS.

 « Un équipement opérationnel de qualité, 

pour la grande satisfaction des patients et 

dune aide importante pour les médecins. Ce 

matériel est vivement apprécié par tous. »

(Tobias Kann, de l’équipe allemande de 

l’Ordre de Malte)

15 février
Darbonne : un second centre de soins est à 

son tour opérationnel qui prend en charge  

la population locale ainsi que les malades et 

les blessés des villages environnants ;

L’eau, c’est la vie ! –

A Léogâne et à Petit-Goâve, L’accès à l’eau 

potable est vital : l’Ordre de Malte, avec ses 

partenaires, approvisionne les populations 

locales.

➤ ➤ ➤ ➤
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Une coopération internationale exemplaire

Dès les premiers mois, l’Ordre de Malte a mobi-
lisé des équipes bénévoles de médecins, de 
sages-femmes d’infirmières et d’infirmiers. Ces 
équipes « Maltaises » sont composées ainsi  de 
cubains, d’américains, d’italiens, de français 
et d’allemands engagés dans les associations 
nationales de l’Ordre de Malte ; ces bénévoles 
apportent avec générosité une aide précieuse à 
la population haïtienne dans un contexte et des 
conditions particulièrement difficiles.

Soins et prise en charge  
de la mère et l’enfant

Avant même le tremblement de terre, il 

n’y avait pas réellement de système de 

santé opérationnel en Haïti. 

Dès lors, le défaut d’accès aux soins par 

la population entraînait des effets dévas-

tateurs, notamment dans les zones rurales, 

les plus sensibles. Ce sont naturellement 

les femmes et les enfants qui sont les plus 

touchés. 

L’Ordre de Malte a lancé, dans le secteur 

de Léogane, un programme intégré qui 

consiste à garantir les soins de base ; ce 

programme a pour premier objectif de 

diminuer sensiblement la mortalité infantile 

et maternelle d’une part et d’autre part 

d’améliorer simultanément la pratique 

des mesures d’hygiène et nutritionnelles.

Quelques exemples significatifs

l  Mise à disposition de la population d’un 

Centre de Soins semi-permanent, dispo-

sant de matériels et d’équipes mobiles 

de professionnels de santé.

l  Formation et intégration du personnel 

« paramédical » local et dotation en 

équipements.

l  Obstétrique, soins prénataux, aide à 

l’accouchement et soins postnataux.

l  Formation, intégration et équipement  

des sages-femmes dans les villages.

l  Mise en place de structures de soutien  

maternel.

l Soutien des campagnes de vaccination.

l  Promotion des plans d’actions liés aux 

campagnes nutritionnelles.

l  Campagnes de sensibilisation à l’hygiène 

dans les communautés villageoises et, 

plus particulièrement, dans les écoles.

l  Promotion de plan d’action et de projets 

« à petite échelle » au niveau des villages 

et incitation des communautés à les 

accompagner, les promouvoir et en 

soutenir le suivi.

➤
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« Les cinq mois que j’ai passé dans le Camp l’Ordre de Malte m’ont  
redonné le courage », raconte Eunite. 
Pendant douze heures, cette  jeune femme a dû attendre les secours ; elle 
avait été ensevelie sous des décombres quand la terre a tremblé et que 
sa maison s’est écroulée sur elle, à Port-au-Prince.

 « Personne ne venait, personne ne m’entendait, » se souvient la jeune 
haïtienne de 30 ans. 
« Je souffrais affreusement et je priais le Seigneur pour qu’il ne me laisse 
pas encore mourir. »
Eunite a survécu, mais  sa jambe a du  être amputée.

Les équipes médicales de l’Ordre de Malte l’ont équipée d’une prothèse.  
À Darbonne, où vit sa famille, elle bénéficie d’un suivi et de soins médicaux 
dans le centre de santé de l’Ordre de Malte.
« L’équipe de l’Ordre s’est occupée de moi sans répit », raconte-t-elle.  
« Avec beaucoup de patience, ils m’ont aidée dans ma rééducation tous 
les jours, pour que je fasse à chaque fois quelques pas de plus. Ils n’ont 
pas cessé de me suivre jusqu’à ce que je puisse à nouveau marcher toute 
seule et sans béquilles. »

Aujourd’hui, Eunite vit à nouveau à Port-au-Prince – dans le campement 
du Champs de Mars.
Ce camp est  situé en face du Palais du gouvernement jadis somptueux, 
aujourd’hui en ruine.

L’Ordre de Malte a réussi à procurer à la jeune femme une tente et un 
emplacement dans le camp. Eunite a courageusement pris son destin en 
main. À Port-au-Prince, elle va achever ses études d’infirmière. Un peu 
timide mais aussi fière, elle raconte qu’elle parcourt à nouveau, seule,  
le trajet jusqu’à l’école.

Elle accomplit également en toute autonomie les autres activités du 
quotidien – d’un pas étonnamment assuré, comme si elle marchait encore 
sur ses deux jambes. Son souhait pour l’avenir : trouver un bon travail pour 
pouvoir être indépendante. « Et quand je serai infirmière, j’aimerais aider 
les autres comme on m’a aidée. »

Un témoignage  
de réhabilitation …  
et de courage

1110
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L’eau et l’hygiène

Dans le campement de Petit Guinée, en 

périphérie de Petit-Goâve, vivent environ 

4.000 personnes, dans la plus grande 

pauvreté pour la plupart. Le séisme a 

totalement détruit le système public de 

distribution de l’eau.

Pour approvisionner les habitants, l’équipe 

de l’Ordre de Malte a mis en place, en 

collaboration avec arche noVa e.V., trois 

unités de traitement de l’eau potable. 

Ces installations produisent en moyenne 

8.150 litres d’eau potable et 6.100 litres 

d’eau à usage industriel dont la qualité 

est contrôlée deux fois par jour. 

En outre, l’Ordre de Malte a construit des 

douches publiques. Plus de 120 séances 

d’information ont été dispensées portant 

sur le rapport entre l’utilisation systématique 

d’eau propre, un bon comportement 

en matière d’hygiène et de santé ; ces 

formations à l’hygiène ont touché environ 

7.000 personnes.

l  Installation de trois unités opérationnelles  

de traitement de l’eau potable, et de 

citernes de réserve d’eau en collabora-

tion avec arche noVa e.V. 

l  Mise à disposition et accès à l’eau 

potable pour 4 000 personnes. 

l  Distribution de 1 200 kits d’hygiène et de 

1 750 jerrycans pour la conservation sans 

risque d’eau potable.

l  Construction de deux douches publiques 

avec séparation hommes/femmes-

Campagnes de sensibilisation relatives 

à l’eau, l’hygiène et la santé ; formation 

de conseillers en information.

l  Collaboration étroite avec les commu- 

nautés pour garantir un approvision- 

nement durable en eau.

l  Distribution de savons, de jerrycans 

d’eau et de cachets pour la purification 

de l’eau. 

l  Campagne de sensibilisation pour la 

prévention du choléra.

Quelques exemples significatifs➤
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Des latrines pour l’Orphelinat 
des « Enfants de l’espoir »

Construction d’écoles antisismiques  
et prévention des risques 

L’éducation est la clé pour le développe-

ment durable d’un pays. 

Plus de la moitié de la population d’Haïti 

est totalement analphabète. 

Particulièrement dans les zones rurales, 

les écoles sont souvent surchargées, mal 

équipées ou très éloignées. 

Les familles défavorisées n’ont souvent 

pas les moyens d’envoyer leurs enfants à 

l’école. L’Ordre de Malte reconstruit des 

écoles, une maternelle et un centre de 

formation à Darbonne et dans ses envi-

rons qui seront capables de résister aux 

séismes et aux cyclones.

Conjointement avec les communautés 

locales, l’équipe de l’Ordre de Malte 

élabore des concepts pour améliorer 

l’infrastructure des écoles et les équiper 

pour qu’elles répondent aux besoins des 

enfants (conformément à la démarche 

des « Écoles amies des enfants » de 

l’UNICEF). 

Au coeur de ces projets figurent  la sécu-

rité et  l’accessibilité des bâtiments, ainsi 

que la mise à disposition d’installations 

sanitaires et d’eau potable.

« Se laver les mains avant chaque repas. 

Et utiliser les toilettes ! » 

C’est avec fierté que « Princesse » Ludmila 

récite ce qu’elle a appris lorsque l’équipe 

de l’Ordre de Malte est venue dans son 

orphelinat pour une séance d’information 

sur l’hygiène.

Avec un sourire enchanteur, elle agite son 

index levé, comme si elle voulait jouer à la 

maîtresse d’école.

 « Et ne pas oublier le savon ! » 

Ludmilla a cinq ans. Son mot préféré est  

« Princess » – une bénévole américaine de 

l’Ordre de Malte l’a ainsi surnommée et, 

depuis, la petite fille se présente volontiers 

comme étant « Princess » Ludmilla.

Lors du tremblement de terre, l’orphelinat 

« L´Enfant de l’Espoir » a été totalement 

détruit. 

Aujourd’hui, les 46 orphelins vivent sur une 

prairie en pleine campagne et dorment 

dans de simples cabanes en bois. 

Les conditions de vie sont extrêmement 

précaires ; la nourriture n’est pas suffi-

sante et les enfants n’ont pas accès à 

l’eau propre ni à des installations sanitaires 

adaptées. 

L’Ordre de Malte a construit trois latrines 

comprenant un point d’eau pour se laver. 

De manière ludique, à l’aide de ballons et 

de cartes à jouer, les enfants et les adoles-

centes âgés de un an et demi à 18 ans 

ont appris combien ces nouvelles latrines 

sont importantes et combien un compor-

tement approprié en matière d’hygiène 

est nécessaire.

➤ ➤
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Quelques exemples significatifs

l  Mise à disposition de tentes pour la 

reprise immédiate des cours, distribu-

tion de « kits écoliers » (crayons, blocs 

de feuilles, règles et autres fournitures 

scolaires) et financement des salaires 

des enseignants.

l  Construction et équipementde salles 

de classe temporaires.

l  Reconstruction et équipement d’écoles 

antisismiques, accessibles et répon-

dant aux besoins des enfants, y compris 

latr ines, points d’eau et cuis ines 

scolaires avec implication du comité 

d’établissement.

l  Développement de programmes 

communaux pour préparer la population 

à l’éventualité d’une nouvelle catas-

trophe et mise en place de mesures 

réduisant les risques

l  Aménagement de jardins potagers 

pour améliorer la situation alimentaire.

l  Développement de programmes de 

bourse financés par la communauté 

locale pour les enfants des familles les 

plus défavorisées.

17

À nouveau aller « apprendre à lire »

Claudine adore l’école. Lorsqu’elle 

parcourt le chemin vers le site de sa 

nouvelle école en sautillant, toute jolie 

dans son uniforme d’écolière, les cheveux 

plein de tresses et de barrettes, son gros 

cartable sur le dos, elle rayonne. Depuis 

le mois d’octobre, elle peut à nouveau 

suivre les cours. 

Sur le terrain de l’église épiscopale de 

Darbonne, l’Ordre de Malte a érigé des 

salles de classe temporaires – 600 enfants 

de Darbonne et des environs fréquentent 

les écoles maternelles, primaires et secon-

daires récemment installées.

Pour les enfants plus âgés, aller à l’école 

signifie parfois deux heures de marche car 

il n’y a guère d’écoles secondaires dans 

la région.

Le jour où la terre a tremblé en Haïti, la 

maison de Claudine s’est écroulée sur elle. 

Son père l’a sauvée des décombres et a 

bandé, dans l’urgence, sa jambe cassée. 

Il lui a fallu attendre onze jours pour être 

soignée.

Claudine a ensuite rejoint le camp de 

l’Ordre de Malte, où elle a réappris à 

marcher.

« Chaque jour, ils m’ont aidée à me réta-

blir », se souvient la petite de sept ans, « 

jusqu’à ce que je n’ai plus besoin de mes 

béquilles. »

Aujourd’hui ,  e l le peut à nouveau 

gambader, bien qu’elle préfère en fait 

s’asseoir n’importe où sous un arbre et lire. 

« Apprendre à lire » est également sa 

matière préférée à l’école, raconte-t-

elle. Et quand Claudine sera grande, elle 

aimerait être institutrice.

➤
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CRUDEM : 
Aide d’urgence à Milot
Depuis de nombreuses années, les asso-

ciations de l’Ordre de Malte aux États-Unis 

soutiennent l’Hôpital du Sacré-Coeur, 

dirigé par la fondation CRUDEM, à Milot, 

dans le nord d’Haïti. 

Un certain nombre de blessés ont pu y être 

envoyés par hélicoptère pour recevoir des 

soins médicaux. 

L’Ordre de Malte a distribué des rations 

alimentaires à plus de 45.000 patients et 

aux membres de leurs familles.

HELP e.V. :  
Construction d’un centre 
sanitaire à Canapé Vert
Le dispensaire de Canapé Vert a été tota-

lement détruit par le séisme. 

En collaboration avec HELP e.V., l’équipe 

de l’Ordre de Malte a construit et 

aménagé un centre temporaire d’appa-

reils et de matériel médical et de soins. 

Depuis l’ouverture en août 2010, les habi-

tants de la commune peuvent s’y rendre 

pour bénéficier de consultations médi-

cales et obtenir des médicaments.

La valeur des partenariats 

➤ ➤ ➤ ➤MUDHA :  
Distribution  
de biens humanitaires 
En collaboration avec la MUDHA, l’Ordre 

de Malte a distribué des denrées alimen-

taires et des kits d’hygiène aux familles de 

Léogâne et Petit-Goâve. 

Des produits de première nécessité ont 

été remis à plusieurs milliers de victimes du 

séisme.

Utiliser les synergies et unir les forces : le travail 
conduit en étroite collaboration avec d’autres 
organisations peut, dans de nombreuses situa-
tions, décupler une aide rapide et efficace.

Là où il est possible d’optimiser l’aide grâce à la 
coopération, l’Ordre de Malte établit des liens de 
partenariats.

Arche noVa e.V. : 
Approvisionnement en eau pour 
les habitants de Petit-Goâve
« Nous sommes entrés en contact avec 

arche noVa e.V. lors des réunions de coor-

dination.

Nous avions des unités de traitement de 

l’eau, mais aucun technicien spécialiste. 

Arche noVa e.V. avait des techniciens et a 

dit : ‘Nous pourrions faire bon usage de vos 

unités. Cela nous a donc permis de faire 

fonctionner nos installations – Une véritable 

chance. » (Beate Maass, Coordinatrice de 

projets de Malteser International)
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Exploiter des potentiels, pour une aide efficace

Depuis septembre 2010, Carlo Miglioli, 50 ans, 
est coordinateur des projets conjoints avec des  
partenaires locaux et internationaux en Haïti.

Il nous parle de la collaboration avec les organi-
sations partenaires COTEDO et MUDHA.

Quels sont les avantages de la coopéra-

tion avec des organisations locales ?

Ce genre de partenariat présente toujours 

l’avantage d’exploiter les potentiels qui 

se renforcent mutuellement, d’unir les 

forces et d’organiser l’aide plus efficace-

ment. Notre coopération avec MUDHA 

et COTEDO, deux organisations domi-

nicaines, profite à chacun : ensemble, 

nous effectuons des analyses des besoins 

et élaborons des propositions de projet. 

Simultanément, nous aidons MUDHA et 

COTEDO à renforcer leurs structures : en 

d’autres termes, nous soutenons les orga-

nisations locales pour qu’elles renforcent 

leurs capacités. Et Malteser International 

profite des connaissances du pays et des 

réseaux de ses partenaires locaux.

Pouvez-vous citer un exemple de projet 

réalisé conjointement ?

Avec COTEDO, nous mettons sur pied 

un projet global à Belle-Anse et dans ses 

environs, une région montagneuse très 

reculée dans le sud-ouest du pays. 

Elle n’a pas été aussi touchée par le 

séisme que des villes comme Léogâne, 

par exemple. Pour autant, les effets y sont 

clairement sensibles pour la population 

extrêmement pauvre de cette région qui, 

déjà avant la catastrophe, manquait de 

tout.

Notre projet commun inclura la santé, l’ali-

mentation, des programmes WASH (eau, 

sanitaires et hygiène) et des programmes 

sociaux. 

Avec COTEDO, nous avions déjà collaboré 

en matière d’aide d’urgence. 

Pour Belle-Anse, nous avons soutenu 

COTEDO dans la vérification préalable 

et la formation de la demande pour le 

nouveau projet. L’année prochaine, 

COTEDO commencera par la réalisa-

tion des mesures en coopération avec 

la commune. Il s’agit par exemple de la 

construction d’une conduite d’eau et de 

latrines ou de l’aménagement de jardins 

potagers.

Quels vœux formulez-vous pour les habi-

tants d’Haïti ?

Je leur souhaite que l’aide qui arrive 

actuellement dans le pays ne soit pas 

uniquement consacrée à l’atténuation 

des effets directs du séisme. 

Il faut également prendre en compte les 

besoins qui existaient déjà avant la catas-

trophe. Ce n’est que de cette manière 

que ce coup du sort pourra se transformer 

en une chance possible pour un meilleur 

avenir. Je souhaite aussi que le gouver-

nement du pays, lui aussi, sache exploiter 

cette opportunité.

➤
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« Un signe clair »

Depuis juillet 2010, Julio Sosa Calo coordonne les 
projets de l’Ordre de Malte en Haïti. 

Cet agronome uruguayen de 44 ans est déjà 
intervenu pour l’Ordre de Malte en Birmanie, 
au Cambodge, au Vietnam et au Sri Lanka. Il a 
en outre travaillé dans différents pays d’Afrique 
centrale et orientale.

En quoi consiste le programme de Malteser 

International à Darbonne ?

Nous nous concentrons sur le domaine de 

la santé. A ce domaine s’ajoutent natu-

rellement les domaines de WASH (eau, 

sanitaires, hygiène), de la reconstruction, 

et du développement des communautés ; 

des domaines qui sont très étroitement liés 

à celui de la santé. 

Nous construisons des structures sanitaires, 

formons du personnel paramédical dans 

les communautés et menons des campa-

gnes pour que les gens apprennent à 

faire le lien entre la santé, l’eau potable 

propre et une hygiène appropriée. La 

forte interconnexion de tous ces domaines 

permet une meilleure mise en place du 

programme. 

Quels sont les progrès les plus palpables 

réalisés par l’Ordre de Malte depuis le 

séisme ?

Avant le tremblement de terre, presque 

aucune structure de santé n’existait vrai-

ment en Haïti. 

Par exemple pour trouver un médecin la 

population, surtout celle des campagnes, 

devait parcourir de longues distances. 

Grâce à l’installation d’une station sani-

taire et de cliniques mobiles, nous avons 

pu prodiguer des soins à environ 30.000 

patients depuis le tremblement de terre. 

Des vaccins d’importance vitale ont été 

administrés aux mères et aux enfants.

C’est à mes yeux un énorme progrès pour 

les populations locales.

À votre avis, qu’est-il particulièrement 

important de faire pour améliorer durable-

ment les conditions de vie en Haïti ?

Immédiatement après le séisme, les orga-

nisations d’aide internationale ont pu 

directement intervenir pour améliorer la 

situation. 

Mais à long terme, ce sont les Haïtiens qui 

doivent prendre en charge le change-

ment. Tout changement réel est toujours le 

résultat d’un long processus.

Dans ce contexte, le facteur clé est sans 

aucun doute l’éducation. 

Seul l’accès à l’éducation donnera aux 

générations futures en Haïti l’opportunité 

d’un véritable changement. La démarche 

participative que nous poursuivons avec 

nos projets joue aussi un rôle décisif. Et notre 

travail avec les communautés montre clai-

rement que cette approche est accueillie 

de manière très positive : les gens sont 

reconnaissants de l’aide dont ils bénéfi-

cient et essayent d’utiliser les nouvelles 

connaissances et expériences. Ils appor-

tent leurs propres idées et forces, discutent 

avec nous, veulent comprendre.

Cela nécessite une vraie volonté de 

changer les choses, et pas seulement de 

s’appuyer sur les aides apportées à court 

terme, mais aussi de s’inscrire dans la pers-

pective d’une reconstruction à long terme 

– c’est pour moi un signe clair que notre 

travail ici ne sera pas fait en vain.

Quelles actions sont menées par Malteser 

International dans le cadre de l’épidémie 

de choléra qui a éclaté en octobre ?

Lorsque nous avons appris que des cas de 

choléra avaient été recensés, nous avons 

immédiatement instauré des mesures de 

prévention renforcées. 

Dans notre station sanitaire, dans les clini-

ques mobiles ainsi que dans les écoles et les 

maternelles, nos collaborateurs informent la 

population sur cette maladie mortelle et lui 

expliquent comment s’en protéger et que 

faire en cas de contamination.

➤
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Dans les camps à Port-au-Prince nous nous 

engageons, avec les collègues du THW 

allemand, dans la lutte contre le choléra. 

Dans trois régions, nous agissons en termes 

de prévention, distribuons des savons 

dont l’utilisation est vitale, des tablettes 

de chlore pour la désinfection de l’eau 

et des jerrycans d’eau ; nous menons des 

campagnes d’information et touchons 

plus de 100.000 personnes par le biais de 

ces initiatives. 

Nous travaillons en outre en étroite colla-

boration avec les hôpitaux et envoyons les 

patients vers les établissements spécialisés 

dès qu’un cas nous paraît suspect.

Qu’est-ce qui vous a particulièrement ému 

en Haïti ?

J’ai déjà participé à de nombreuses 

missions humanitaires post-catastrophes 

dans différents pays. 

C’est toujours le sort des enfants qui me 

touche le plus vivement, parce qu’ils repré-

sentent l’avenir de leur pays. Dans ce 

contexte aussi, l’éducation joue un rôle 

déterminant.

Quand je vois ici, en Haïti, combien les 

enfants sont soignés, bien coiffés et bien 

habillés le matin pour aller à l’école, et 

quand je vois quels efforts sont consentis 

par de nombreuses familles pour pouvoir 

envoyer leurs enfants à l’école, il est clair 

que l’éducation revêt une importance 

énorme.

Dans nos programmes scolaires, nous 

essayons par exemple aussi de renforcer 

la prise de conscience que l’éducation est 

un droit pour les enfants et qu’il doit leur 

être garanti.

C’est le seul moyen de leur assurer un 

avenir.

Toutes ces actions de l’Organisation Internationale de Secours d’Urgence de 
l’Ordre de Malte sont conduites grâce à la parfaite coordination des associations 
nationales de l’Ordre à travers le monde.
Certaines associations nationales – comme l’Ordre de Malte France notam-
ment – disposent de moyens qui leur permettent, outre leur participation à 
ces actions, d’intervenir directement sur certains domaines ou dans certaines 
régions, en complément des actions de l’Organisation internationale. 

En Haïti par exemple, l’Ordre de Malte France a pu participer de manière signifi-
cative aux actions développées ci-dessus dans le cadre :

• De la fourniture de produits de première nécessité et de soins médicaux,
•  De la participation aux campagnes de vaccinations et de distribution de kits 

d’hygiène,
• D’actions spécifiques de distribution d’eau potable

À côté de ce partenariat international, l’Ordre de Malte France a pu conduire 
des actions complémentaires en propre :

• Fourniture de 90.000 repas survitaminés,
• 3 tentes hôpital gonflables équipées de dispositifs médicaux.

De plus, la générosité des donateurs fidèles à l’Ordre de Malte France a permis – 
outre les contributions aux actions développées par l’organisation internationale, 
de réserver 130 000 € à la reconstruction du dispensaire de Balan, situé au nord 
du pays et qui était déjà soutenu par l’Ordre de Malte France avant le séisme en 
matière de fourniture de médicaments.
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Le corps de secours 
d'urgence international 
de l'Ordre de Malte
(Malteser International)

2726

Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50Ordre de Malte, Haiti un an après - Contact : Alain de Tonquedec, Directeur de la communication - a.detonquedec@ordredemaltefrance.org - Tél. : +33 6  78 07 48 50

l Garantir une aide médicale et humanitaire d’urgence dans le monde entier, 

l  Mettre en place des programmes de reconstruction et de développement à long terme,  

avec comme objectif de réduire la pauvreté et la vulnérabilité des populations :

➤  Les valeurs chrétiennes ainsi que les principes humanitaires d’impartialité  
et d’indépendance constituent les fondements de base des interventions  
de l’Organisation de Secours d’Urgence International de l’Ordre de Malte  
(Malteser International).

 Ce corps de secours d’urgence a son siège à Cologne, en Allemagne.

  Il a plus de cinquante ans d’expérience dans le domaine de l’aide humanitaire et développe actuellement plus de 
200 projets dans 30 pays à travers le monde.

➤  Vingt-deux Associations de l’Ordre de Malte sont membres fondateurs  
du Corps de Secours d’Urgence International : 

  Cette importante représentation des Associations Nationales atteste à la fois de l’importance que l’Ordre de Malte 
apporte aux actions de solidarité, selon sa Charte fondatrice, quelles que soient la nationalité, la religion ou l’ori-
gine, mais aussi des moyens mis en œuvre pour répondre aux situations d’urgence.

➤  Quelques exemples d’interventions conduites par l’Ordre de Malte au cours  
de ces dernières années :
l Aide aux victimes des tremblements de terre et soutien à la reconstruction en Inde et au Salvador (depuis 2001)
l Aide aux réfugiés en Afghanistan (depuis 2001)
l Programme d’assistance sanitaire de base au Myanmar (depuis 2001)
l Aide aux réfugiés de la République Démocratique du Congo (2003)
l Aide aux victimes du tremblement de terre et soutien à la reconstruction de Bam, Iran (2004)
l Aide aux réfugiés du Darfour, Soudan (2004)
l Aide aux victimes et reconstruction suite au Tsunami dans le sud-est asiatique (2005)
l Aide aux populations au Niger et au Mali victimes de la famine (2005)
l Aide aux victimes de l’ouragan Katrina, Nouvelle-Orléans, Etats-Unis (2005)
l Aide aux victimes du tremblement de terre au Pakistan (2005)
l Assistance médicale aux victimes du tremblement de terre à Java, Indonésie (2006)
l Aide aux victimes du tremblement de terre au Pérou (2007)
l Aide aux populations de l’Etat mexicain de Tabasco touchées par les inondations (2007)
l Aide humanitaire après le cyclone en Myanmar (2008)
l Assistance médicale aux réfugiés du Pakistan (2009)
l Secours d’urgence aux victimes du tremblement de terre à Sumatra (2009)
l Aides au Vietnam, Indonésie et Philippines après les typhons Parma et Ketsana (2009)

l Secours d’urgence aux victimes du tremblement de terre de Haiti (2010)

l Autriche
l Allemagne
l Australie
l Belgique
l Canada
l Cuba

l France
l Grande Bretagne
l Hongrie
l Irlande
l Italie
l Malte (République de …)

l Mexique
l Pays Bas
l Pologne
l Portugal
l  Scandinavie  

(Pays Scandinaves)

l Singapour 
l Suisse
l  USA (Trois associations 

nationales)
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